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Fort-de-France, le 13 juillet 2014

Communiqué de presse

Cette nuit, la Synagogue de Schœlcher a été  vandalisée. Une croix gammée a été taguée sur son
portail. L’État condamne fermement cet acte odieux et imbécile et assure de la détermination des
forces  de  l’ordre  à  trouver  les  auteurs  de  cet  acte  délictueux,  tout  comme ceux qui  se  sont
attaqués à la mémoire des Martiniquais en dégradant les monuments aux morts de Fort de France
et du Lamentin.
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La Synagogue de Schœlcher vandalisée
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